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Modification des horaires d’ouverture du bureau communal 

Les résultats d'une analyse de la fréquentation du guichet ont conduit le Conseil 
communal à modifier quelque peu les heures d’ouverture de l’administration communale 
à la population. A partir du 1er décembre 2020, le guichet du bureau communal sera 
ouvert les lundis de 14h à 18h et jeudis de 14h à 17h. En dehors de ces heures, vous pouvez 
contacter le bureau communal par téléphone au 032 466 52 57 ou par mail à 
secretariat@bure.ch. 
 
Bois à façonner – bois de feu en stères 

Les personnes qui désirent façonner elles-mêmes du bois de feu ou en acquérir sont priées 
de faire leur réservation directement auprès de M. Gilbert Goffinet, garde forestier, par 
téléphone au no 079 458 42 82 ou par mail (gilbert.goffinet@ajoie-ouest.ch) jusqu’au  
18 décembre 2020.  

• Débris de coupes : Fr. 0.- à 15.- le stère, selon le bois restant 
• Cimes de hêtres ou petit bois abattu : Fr. 15.- le stère 
• Hêtre quartier, en bord de chemin : Fr. 75.- le stère 

 

Ces conditions ne sont valables que pour un usage à titre privé. 
 

Le dépérissement des forêts suite aux épisodes de sécheresse s’accentue et rend les 
peuplements dangereux. Le garde forestier tiendra compte de ces éléments naturels et 
fera de son mieux pour la distribution des lots de bois sans pouvoir garantir l’assortiment, 
la qualité, la quantité et le délai. Merci de votre compréhension. 
 
Remise des mérites culturels et sportifs 

Au vu de la situation sanitaire inquiétante que subit notre région sur le front de la 
pandémie du coronavirus, le Conseil communal a décidé de reporter la remise des 
mérites sportifs et culturels à l’année prochaine. 
 
Taille des haies et élagage des arbres 

Tout propriétaire de haies ou d’arbres est tenu de les tailler ou de les élaguer aux distances 
légales. Les plantations ne doivent pas diminuer la visibilité, ni gêner la circulation, ni 
l'entretien des routes. 
 

La route doit être maintenue libre de toute branche la surplombant jusqu’à une hauteur 
de 4,50 m. de la chaussée et de 2,50 m. d’un chemin pour piétons ou d’une piste cyclable 
et lorsqu’il s’agit de garantir un bon éclairage public, jusqu’à la hauteur des lampes (art. 
74 al. 3 du RSJU 722.11) Le gabarit d’espace libre doit déborder de 0,50 m. au moins des 
limites de la chaussée (art. 68 al. 1 du RSJU 722.11). 
 

Aux endroits sans visibilité, les haies vives et les plantations de tout genre ne doivent pas 
s’élever à plus de 0,80 m. de la chaussée (art. 76 al 2 RSJU 722.11). 
 

Nous prions les personnes concernées par ces travaux de les effectuer ou de les faire 
effectuer. Les propriétaires sont tenus d’entretenir leurs arbres et leurs haies, faute de quoi 
les travaux peuvent être effectués d’office à leurs frais. 
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Roland’s Crusty Fries 

Dès le 15 novembre 2020, Roland’s Crusty Fries vous fera découvrir de savoureux 
sandwichs et burgers. La roulotte stationnera devant la mairie tous les dimanches de 18h 
à 21h. 
 
Les Cartons du Cœur 

Des récoltes de nourriture en faveur des Cartons du Cœur sont prévues actuellement et 
ce jusqu’au 28 novembre 2020 dans les magasins du district de Porrentruy. Des collectes 
sont prévues au magasin « Chez Cindy » à Bure durant les heures d’ouverture. 
Nous vous encourageons à soutenir les Cartons du Cœur et vous remercions pour votre 
générosité. 
 
La Croix-Rouge jurassienne 

Le service des Transports de la Croix-Rouge est très actif dans notre 
canton et vient en aide aux personnes à mobilité réduite, malades, 
souvent âgées, qui doivent se déplacer pour des rendez-vous 
médicaux. 

Vous êtes sensibles à nos valeurs ? Vous avez du temps à donner aux 
autres ? Vous aimez vous rendre utile ? 
 

Pourquoi pas du bénévolat  
à la Croix-Rouge 

jurassienne ? 
Ma présence fait la différence ! 

 

Informations disponibles sur :  
www.croix-rouge-jura.ch/benevoles 
 

 
RIO : Réseau d’Information et d’Orientation de la personne âgée dans le Canton du Jura 
 
RIO est l’interlocuteur unique qui vous accompagne dans vos recherches de prestations 
médico-sociales adaptées. 
 

RIO optimise la prise en charge des aînés et coordonne la gestion des diverses ressources 
du canton. 
 

RIO met en réseau les acteurs jurassiens proches de la personne âgée, à savoir les 
institutions d’accompagnement et de soins, les prestataires d’aide et de soins à domicile, 
le domaine social, l’hôpital et le canton. 
 

RIO est là pour vous !  
 

RIO se tient à votre disposition, pour toutes 
questions ou demandes, par téléphone au  
032 886 83 33 ou par mail : info@rio-jura.ch. 
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